
Peut-on engager des réfugiés ou demandeurs d'asile sans
autorisation spécifique ?

Réponse courte

Un réfugié reconnu peut être engagé sans autorisation spécifique : il bénéficie d'un accès direct et

inconditionnel au marché du travail luxembourgeois, dans les mêmes conditions que les ressortissants

luxembourgeois ou de l'UE.

Un demandeur d'asile ne peut être embauché qu'avec une autorisation d'occupation temporaire (AOT) en cours

de validité, délivrée par le ministère compétent après un délai de six mois suivant la demande d'asile et sous

certaines conditions strictes. Embaucher un demandeur d'asile sans cette autorisation constitue une infraction

grave passible d'amendes pouvant atteindre 25.000 euros.

Définition

Au Luxembourg, un réfugié est une personne à qui le statut de réfugié a été accordé conformément à la loi

modifiée du 18 décembre 2015 relative à la protection internationale et à la protection temporaire. Un demandeur

d'asile est une personne ayant introduit une demande de protection internationale dont la procédure est en

cours d'examen par les autorités compétentes (Direction de l'immigration du ministère des Affaires étrangères et

européennes).

Ces deux statuts confèrent des droits distincts en matière d'accès au marché du travail luxembourgeois,

impliquant des obligations spécifiques et différenciées pour l'employeur lors du processus d'embauche et tout au

long de la relation de travail.

Conditions d’exercice

L'accès différencié au marché du travail selon le statut de protection internationale obéit à des règles précises qui

déterminent les obligations de l'employeur et les droits des personnes concernées. Les réfugiés reconnus

bénéficient d'un accès direct et inconditionnel au marché du travail luxembourgeois. Ils peuvent être engagés par

tout employeur, dans les mêmes conditions que les ressortissants luxembourgeois ou de l'Union européenne, sans

qu'une autorisation de travail supplémentaire ne soit requise.

Les demandeurs d'asile ne peuvent être employés qu'à certaines conditions strictement définies. Ils doivent obtenir

une autorisation d'occupation temporaire (AOT) délivrée par le ministre ayant l'Immigration dans ses attributions.

Cette autorisation ne peut être sollicitée qu'après un délai de six mois suivant l'introduction de la demande d'asile, à

condition que :
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La procédure soit toujours en cours d'examen

Le demandeur ne soit pas concerné par une procédure accélérée ou de réadmission (procédure Dublin)

Les conditions du marché du travail le permettent

L'égalité de traitement, la non-discrimination et la traçabilité des démarches doivent être garanties à chaque étape

du processus d'embauche.

Modalités pratiques

La gestion administrative de l'embauche varie considérablement selon le statut de la personne et nécessite une

vérification minutieuse des documents officiels pour éviter les infractions. Pour l'embauche d'un réfugié reconnu,

l'employeur doit uniquement vérifier le document officiel attestant du statut de réfugié (titre de séjour ou attestation

de protection internationale délivrée par les autorités luxembourgeoises). Aucun formalisme supplémentaire n'est

exigé au-delà des obligations habituelles. Le réfugié est soumis aux mêmes obligations sociales et fiscales que

tout salarié résidant au Luxembourg.

Pour un demandeur d'asile, l'employeur doit impérativement s'assurer que l'intéressé détient une AOT en cours de

validité. La demande d'AOT est introduite par le demandeur d'asile auprès du ministère compétent, accompagnée

d'une promesse d'embauche de l'employeur. L'AOT est délivrée pour une durée de six mois renouvelable, et

n'est valable que pour l'employeur et le poste spécifiés.

L'employeur doit :

Conserver une copie de l'AOT et la présenter en cas de contrôle ITM

Tenir à jour un registre des titres de séjour et autorisations pour tous les salariés non ressortissants

luxembourgeois ou européens

Veiller au renouvellement de l'AOT avant expiration

Pratiques et recommandations

L'optimisation de la gestion RH pour cette catégorie de travailleurs nécessite des procédures adaptées et une

formation spécialisée des équipes pour éviter les erreurs et les sanctions. Il est recommandé de systématiquement

vérifier le statut exact du candidat avant toute embauche, en demandant la présentation des documents officiels

récents et en cours de validité.

Pour les demandeurs d'asile, il convient de s'assurer que l'AOT est en cours de validité et correspond bien à

l'emploi proposé (fonction, employeur, durée). L'employeur doit respecter les délais et conditions de

renouvellement de l'AOT en cas de poursuite du contrat au-delà de la période initiale.

Il est conseillé de :
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Tenir un registre actualisé des titres de séjour et autorisations de travail

Sensibiliser et former les équipes RH à la réglementation spécifique applicable

Mettre en place des alertes automatiques pour les échéances de renouvellement

Documenter rigoureusement toutes les vérifications effectuées

Garantir l'égalité de traitement et la non-discrimination à l'égard des personnes concernées

Cadre juridique

Code du travail luxembourgeois :

Article L.622-1 : Accès au marché du travail des étrangers et conditions générales

Article L.622-2 : Conditions d'octroi de l'autorisation d'occupation temporaire

Article L.622-4 : Obligations spécifiques de l'employeur en matière de vérification et de conservation des

documents

Article L.151-1 et suivants : Principes d'égalité de traitement et non-discrimination

Loi modifiée du 18 décembre 2015 relative à la protection internationale et à la protection temporaire Règlement

grand-ducal du 5 septembre 2008 fixant les modalités d'application de l'article L.622-4 du Code du travail

Circulaires ministérielles relatives à l'emploi des bénéficiaires de protection internationale et des demandeurs

d'asile Directive européenne 2013/33/UE établissant des normes pour l'accueil des demandeurs d'asile

L'embauche d'un demandeur d'asile sans AOT constitue une infraction grave au travail illégal, passible d'amendes administratives

pouvant atteindre 25.000 euros et de sanctions pénales. Il est absolument impératif de vérifier systématiquement la validité des

titres et autorisations avant toute prise de fonction. L'égalité de traitement et la traçabilité complète des démarches doivent être

assurées à chaque étape pour éviter tout risque de discrimination ou de sanction administrative.

Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.
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